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PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É   n° 2017/2800

fixant le montant de la subvention pour frais d’assemblée électorale 

pour l’élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017

---- 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code électoral, notamment son article L. 70 ; 

Vu la circulaire NOR/INT/A/07/00118C du 3 décembre 2007 relative aux modalités d’emploi des
crédits consacrés aux élections ; 

Vu la circulaire NOR/INTA1702262C du 17 février 2017 relative à l’organisation de l’élection du
Président de la République ; 

Vu la note du Ministère de l’intérieur du 8 novembre 2016 relative au financement de l’organisation
des élections politiques de l’année 2017 – délégations de crédits en Titre II et en Hors Titre II ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er. – Une subvention pour les frais d’assemblée électorale et pour l’achat et l’entretien 
des isoloirs à l’occasion de l’élection du Président de la République des 23 avril et 7 mai 2017 est 
attribuée aux communes du département conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Elle est fixée, pour chaque tour de scrutin, à 44,73 € par bureau de vote et 0,10 € par électeur 
inscrit sur les listes électorales arrêtées au 28 février 2017.

…./…
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Article 2. – L’ordonnateur de la dépense est Monsieur le Préfet du Val-de-Marne.

Le comptable assignataire est Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de l’Ile de
France.

Cette dépense est imputable sur les crédits du budget 2017 du Ministère de l’Intérieur – centre
financier 0232-CVPO-DP94 – domaine fonctionnel 0232-02-01 – activité 023202010006 – groupe
marchandise 10.03.01 -.

Le montant de la subvention sera crédité en un seul versement sur le compte des bénéficiaires.

Article 3.  –  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif  de
Melun dans les  deux mois à compter  de la  date du présent  arrêté.  Elle  peut  faire  l’objet  au
préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité préfectorale

Article 4.  - Le Secrétaire général  de la préfecture et  le comptable assignataire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Créteil, le  27 juillet 2017

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Signé Christian ROCK.
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A R R Ê T É   n° 2017/2847 

fixant le montant de la subvention pour frais d’assemblée électorale  

pour les élections législatives des 11 et 18 juin 2017 
 

----  

Le Préfet du Val de Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code électoral, notamment son article L. 70 ;  

 

Vu la circulaire NOR/INT/A/07/00118C du 3 décembre 2007 relative aux modalités d’emploi des 
crédits consacrés aux élections ;  

 

Vu la circulaire NOR/INTA1714249C du 11 mai 2017 relative à l’organisation des élections 
législatives des 11 et 18 juin 2017 ;  

 

Vu la note du Ministère de l’intérieur du 8 novembre 2016 relative au financement de l’organisation 
des élections politiques de l’année 2017 – délégations de crédits en Titre II et en Hors Titre II ;  

 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er. – Une subvention pour les frais d’assemblée électorale et pour l’achat et l’entretien 
des isoloirs à l’occasion des élections législatives des 11 et 18 juin 2017 est attribuée aux 
communes du département conformément au tableau annexé au présent arrêté. 

Elle est fixée, pour chaque tour de scrutin, à 44,73 € par bureau de vote et 0,10 € par électeur 
inscrit sur les listes électorales arrêtées au 28 février 2017. 

 

…./… 
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Article 2. – L’ordonnateur de la dépense est Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 

Le comptable assignataire est Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de l’Ile de 
France. 

Cette dépense est imputable sur les crédits du budget 2017 du Ministère de l’Intérieur – centre 
financier 0232-CVPO-DP94 – domaine fonctionnel 0232-02-02 – activité 023202020006 – groupe 
marchandise 10.03.01 -. 

Le montant de la subvention sera crédité en un seul versement sur le compte des bénéficiaires. 

 

Article 3. – Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Melun dans les deux mois à compter de la date du présent arrêté. Elle peut faire l’objet au 
préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité préfectorale 

 

Article 4. - Le Secrétaire général de la préfecture et le comptable assignataire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

 

Fait à Créteil, le  31 juillet 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Signé Christian ROCK. 











PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É N° 2017 / 2848

portant abrogation de l’arrêté n° 2017/746 du 7 mars 2017
à compter du 1er mars 2018

---- 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté DRCT/4 no 2016/1937 du 16 juin 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de
MAISONS-ALFORT à compter du 1er mars 2017 ;

Vu l’arrêté DRCT/4 n° 2017/746 du 7 mars 2017 portant modification de l’arrêté DRCT/4 no 2016/1937
du 16 juin 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de MAISONS-ALFORT à compter du
1er mars 2017 ;

Vu le courrier du Maire en date du 27 juin 2017 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – Afin de tenir compte de la fin des travaux du Centre de Loisirs et du rétablissement de
l’implantation du bureau de vote n°7 au 7 avenue Busteau, signalés par le maire de Maisons-Alfort dans
son courrier du 27 juin 2017, les dispositions de l’arrêté modificatif DRCT/4 no 2017/746 du 7 mars 2017
sont abrogées à compter du 1er mars 2018. 

…/…
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Article 2 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de l’autorité
préfectorale.

Article 3 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 31 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé Christian ROCK.
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POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A :  

 
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne                                                 

Direction des Ressources Humaines                                                   
et des Affaires Financières et Immobilières                                        

5ème Bureau                                                                              
21-29 avenue du général de Gaulle                                                       

94038 CRETEIL Cedex  

Les actes originaux sont consultables en préfecture  

Le Directeur de la Publication  

 
Monsieur Christian ROCK                                                             

Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne  
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